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Union des Republigues socialistes sovietiques : amendement au projet 
de resolution concernant la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, qui figure dans le rapport du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires (A/33/375) 

Ajouter, dans le preambule, un nouvel alinea libelle comme suit : 

"Reaffirmant qu 1 aucune modification du systeme d 1 ajustement des pensions ne 
doit entrainer d 1 augmentation, actuellement ni a 1 1 avenir, des charges financieres 
des Etats Membres," 
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